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Réflexions à l’occasion du 30e anniversaire de la loi du 31 décembre 1990

Jacques BARTHÉLÉMY, ancien professeur associé à l’université 
de Montpellier, ancien membre du CNB

Philippe PEYRAMAURE, ancien vice-président du CNB

Il y a 30 ans, la loi du 31 décembre 1990 créait une nouvelle profession d’avo-
cat, issue de la fusion des anciennes professions d’avocats et de conseils juri-
diques. Les débats furent longs et complexes et la loi fut dans un premier 
temps rejetée par l’Assemblée nationale le 20 juin 1990, à la demande pres-
sante de l’Association nationale des conseils juridiques. Henri Nallet, nou-
veau garde des Sceaux, reprit l’ouvrage et réussit à rapprocher les positions 
des deux professions pour permettre un consensus facilitant son adoption 
par le Parlement.

Dans l’histoire récente des professions du droit, le rapprochement de deux 
professions ne s’était fait qu’au sein de la famille judiciaire en 1971, avec l’in-
tégration des avoués et des agréés dans la profession d’avocat. Cette nouvelle 
loi se confrontait à un enjeu très nouveau : réussir à acclimater dans une 
profession unique des métiers et des pratiques non seulement différentes, 
mais façonnées au fil du temps sur des concepts tantôt proches, tantôt di-
vergents. Certains ont alors parlé, pour illustrer la logique de cette création, 
de profession unique pour une dualité de métiers : la défense et le conseil.

Deux des principaux acteurs de cette fusion nous livrent leurs réflexions sur 
ce qu’ils qualifient « d’erreurs » ou de « chantiers non aboutis ».
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